
Édito du Maire 
Nous sortons enfin de la crise sanitaire démarrée 
il y a tout juste 4 mois, une période très particulière 
que chacun d’entre nous a vécue de différentes 
façons. J’ai une pensée pour tous ceux qui ont 
été particulièrement impactés par cette crise :  
les professionnels de santé, les entreprises, les 
artisans, les commerçants, nos associations. 
La solidarité vers les personnes âgées, la 
mobilisation, du personnel de santé, de l’EHPAD, 
des agents municipaux, des enseignants mais 
aussi des commerçants restés ouverts, voilà 
quelques situations qui ont permis de traverser 
cette période de confinement le plus sereinement 
possible. Encore merci à tous de votre patience et 
d’avoir respecté les règles sanitaires pour éviter 
la propagation du virus.
Les élections municipales du 15 mars auront 
également été particulières avec un taux 
d’abstention historiquement élevé. Je tiens à vous 
remercier à nouveau pour la confiance que vous 
avez accordée à notre liste. Il a fallu attendre le 25 
mai pour installer le nouveau conseil municipal. 

Vous trouverez dans ce bulletin, la composition 
du conseil et des commissions qui ont été créées. 
Après ces quelques mois de ralentissement, 
l’activité a repris progressivement sur tous nos 
projets en cours. Les travaux de voirie au complexe 
sportif sont pratiquement terminés, les jeunes 
peuvent désormais profiter de la nouvelle aire 
de jeu avec le city stade dans un environnement 
totalement réorganisé et sécurisé. Le revêtement 
des trottoirs rue Jean Yole, le renouvellement 
des réseaux rue le Pot et Pierre Gautron sont 
terminés. La salle des fêtes rénovée devrait être 
opérationnelle début septembre.
Le conseil municipal va désormais se mettre à 
l’œuvre pour travailler sur les projets inscrits sur 
la feuille de route distribuée lors des élections.
Cet été sera un été différent des autres avec 
l’annulation d’un certain nombre d’évènements 
qui nous rassemblent comme la fête du 14 juillet 
et son traditionnel feu d’artifice, les spectacles 
des Jaunay’Stivales.

J’espère, cependant, que vous serez nombreux à profiter de cette période en famille, avec vos amis, à 
visiter notre département, nos plages ou découvrir les beaux sites dont regorge notre pays. 

Je vous souhaite à tous un bel été.

Dominique Durand, Maire
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Dominique DURAND, Le Maire
3ème vice-Président de la Communauté de Communes  

du Pays des Achards.

Votre nouvelle équipe
municipale

Evènementiel : Corinne POTHIER 

Communication : Emmanuel FERRÉ

Affaires culturelles : Emmanuel FERRÉ
Restaurant scolaire : Corinne POTHIER
Actions vers la jeunesse : Carine BOMPÉRIN
Associations/ salles communales : Didier FRUCHET

Finances : Le Maire
Milieu Rural : Sébastien MIGNÉ
Patrimoine : Didier CHATEIGNER
Urbanisme : Didier CHATEIGNER
Espaces Verts / Environnement : Emmanuel FERRÉ

Les responsables commissions

Philippe QUAIRAULT
Conseiller

Sébastien MIGNÉ 
Conseiller délégué 

milieu rural

Nathalie CHARRIER
Conseillère

Jean-Philippe GUEDON
Conseiller

Adeline HERITEAU
Conseillère

Valentin ORIZET
Conseiller

Michel COUMAILLEAU
Conseiller

Isabelle CHATAIGNER
Conseillère

Peggy POTEREAU
Conseillère et Conseillère 

Communautaire

Jennifer DULOU
Conseillère

Roseline PRAUD-
BRUNETIERE

Conseillère

Sylvia NAULEAU
Conseillère

Didier FRUCHET 
Conseiller délégué associa-
tions et salles communales

Olivier HUBERT
Conseiller

Didier CHATEIGNER
3ème adjoint

Corinne POTHIER 
2ème adjointe

Carine BOMPÉRIN 
4ème adjointe et Conseillère 

Communautaire

Emmanuel FERRÉ
 1er adjoint et Conseiller 

Communautaire
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Activités municipales

Face à la crise sanitaire inédite que nous venons de traverser, comme 
dans l’ensemble du territoire national, l’activité municipale a été fortement 
ralentie, bien que les services municipaux aient toujours assuré durant cette 

période, l’exercice des missions de service public prioritaires.
Cette parution nous permet de refaire un point sur les projets et activités 

dont le cours a repris un rythme plus régulier.

Les rues Gautron et Le Pot
La reprise des travaux depuis fin mai en lien avec la communauté de communes a permis la reprise complète 
de l’assainissement et du réseau pluvial. Le projet d’aménagement a été présenté aux riverains afin de les 
informer et de recueillir leurs avis. Ces travaux de réhabilitation de la voirie et des trottoirs débuteront en 
automne. Enfin, quelques plantations et fleurissement complèteront cet aménagement afin d’embellir cette 
entrée de bourg majeure.

La salle des fêtes
La rénovation de la salle des fêtes entre dans sa 
seconde phase. Après la réhabilitation complète de 
la charpente, de la couverture et des ouvertures, le 
second œuvre se concentre sur l’intérieur de la salle 
avec une rénovation tant technique qu’esthétique. 
Le carrelage, les peintures intérieures et le mobilier 
seront changés. Dans les conditions d’organisation 
du temps de travail actuelles, la mise en service du 
bâtiment est prévue pour septembre. 

Le complexe sportif
L’ouverture du complexe sportif sur la route 
d’Aubigny permet de sécuriser cette zone et donne 
une image dynamique et accueillante par la mise 
en valeur de nos équipements sportifs. L’objectif 
était également d’offrir et d’organiser de nouveaux 
stationnements et de favoriser les déplacements 
doux (vélos, piétons…). L’ensemble est complété par 
un city stade qui permettra à nos jeunes nieulaises 
et nieulais de profiter pleinement du site. Courant 
septembre la commission environnement se 
penchera sur les aménagements paysagers.Le plan d’eau

Le plan d’eau des Garnes connaît également 
son « lifting ». Un soin particulier est apporté au 
cheminement autour de l’étang. L’installation de 
nouveaux jeux et de tables est actuellement à 
l’étude afin d’offrir à tous un cadre champêtre 
agréable. Notre objectif est d’apporter un nouveau 
souffle à ce lieu très prisé des promeneurs et des 
pêcheurs.
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Les travaux complémentaires d’allées sont en cours d’achèvement. L’aménagement de l’espace cinéraire a 
été validé par le conseil municipal le 9 juin, des travaux débuteront à l’automne. Parallèlement, la municipalité 
s’engage dans une procédure de reprise des concessions laissées à l’état d’abandon afin d’agencer au mieux 
les espaces disponibles. Une révision des prix a également été décidée par le conseil municipal. 

Les lotissements
Le Vivier
Les 54 parcelles disponibles ont trouvé preneurs. Pour la première tranche, la finition des trottoirs est prévue 
cet automne. Pour la seconde tranche, la voirie se réalisera début 2021. Des plantations sont à prévoir pour 
2021.

La Martinière
16 lots sont commercialisés et nous en sommes déjà à 10 réservations. Ce lotissement propose des parcelles 
d’une superficie oscillant entre 350m² et 700m². Conformément aux obligations du Pluih, 3 
logements à caractère social seront construits. Le prix de vente est fixé à 90€/m²TTC. 
Les personnes intéressées peuvent se renseigner en mairie. Il est à noter 
que la statue de la vierge sur le site sera déplacée un peu 
plus bas en direction de Nieul et entièrement 
rénovée.

Espace cinéraire

Plan parcellaire du lotissement La Martinière
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Après une cérémonie des voeux théâtralisée et très 
appréciée du public, nos huit jeunes élus ont commencé à 
apprendre des chants afin de les partager avec les résidents 
de l’EHPAD. 

Une répétition a eu lieu en février mais la séance de chants 
partagés n’a pas pu avoir lieu en raison du confinement. 
Deux autres projets ont été abandonnés : la chasse aux 
oeufs pour le samedi avant Pâques en collaboration avec 
l’espace jeune et l’après-midi modélisme avec les résidents 
de l’EHPAD.

Toutefois, les jeunes élus, toujours fervents défenseurs de 
la solidarité, ont décidé de soutenir les résidents face à ce 
confinement en envoyant des messages poétiques et en 
créant des cartes pour chaque résident. Les collectes de 
lunettes et de bouchons continuent… Nous nous chargeons 
de les envoyer aux différentes associations partenaires : les 
bouchons de l’avenir et le Lions Club. 

Pour clore cette an-
née de mandat, les 
jeunes élus inaugu-
reront le city stade 
qui fut une de leur 
initiative, et ils sont 
invités à une jour-
née festive pour les 
remercier de leur 
engagement. 

Peggy Potéreau, 
Jennifer Dulou et 
Bruno Rivière remercient les jeunes pour leur investissement 
et leur enthousiasme et cèdent la place à Carine Bompérin 
adjointe en charge du CME et sa nouvelle équipe à la tête 
de nos jeunes élus.

Belle continuation à tous !

CME

Projet éolien
Afin de répondre aux objectifs de transition énergétique que 
s’est fixé le Pays des Achards, le Sydev via sa filiale Vendée 
Energie et VSB énergies nouvelles étudie la possibilité 
d’installer un parc éolien au nord de la commune.

Depuis maintenant un an, différents bureaux d’étude sont 
intervenus afin de recenser et évaluer les contraintes que 
devrait respecter le projet :

• AEPE Gingko
Les écologues ont analysé les caractéristiques tant 
géologiques, météorologiques, que économiques du 
territoire : aucune contrainte majeure n’a été recensée.

Les paysagistes ont étudié jusqu’à 20 km autour de la zone 
du projet quels pourraient être les lieux de vie, les sites 
patrimoniaux ou touristiques impactés par la visibilité des 
éoliennes. Compte tenu de la faible hauteur des éoliennes 
envisagée (90 m au total) et du contexte boisé et vallonné 
de la région, le projet sera très peu visible. Une attention 
particulière a été portée sur les hameaux les plus proches.

• CALIDRIS
Les naturalistes ont parcouru la zone du projet pendant 
plus d’un an afin de répertorier les espèces de faune et de 
flore présentes. Les oiseaux et les chauves-souris ont été 
particulièrement étudiés. L’étude indique que le projet devra 
éviter les haies et zones humides mais qu’aucun impact fort 
n’est attendu puisque le projet est situé en zone de culture.

• ORFEA Acoustique
Des mesures acoustiques ont eu lieu début mars à proximité 
des habitations les plus proches de la 
zone étudiée. Aucune nuisance n’est 
à prévoir en raison de la distance qui 
sépare les éoliennes des habitations, 
de leur faible hauteur et de la présence 
d’une végétation importante.

Les études sont menées jusqu’à 20 km autour du projet.

Au cours des prochains mois, et avec ces premières 
conclusions, différents scénarios d’installation d’éoliennes 
seront étudiés. 

Une nouvelle permanence d’information se tiendra en 
mairie le 11 août 2020 de 16h à 19h afin de permettre aux 
porteurs du projet d’exposer les résultats détaillés de ces 
études et d’échanger avec les Nieulaises et les Nieulais qui 
le souhaitent.

En parallèle, un Comité Territorial est instauré afin d’assurer 
un suivi précis du projet et la prise en compte des usagers 
du secteur concerné. Vendée Energie et VSB présenteront 
régulièrement aux différents participants les avancées 
de leurs études : élus, représentants des associations de 
randonnée, de chasse, des riverains, des agriculteurs, etc. 

Tous les renseignements sont disponibles  
sur le site internet dédié au projet : 

https://vsb-parc-eolien.wixsite.com/nieul-le-dolent
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Dispositif surveillance
Comme chaque année depuis 4 ans, un dispositif de rondes de surveillance sera 
mis en place cet été sur la commune afin de veiller à la tranquillité publique.

 

Vous avez entre 18 et 50 ans,  

Ce casier vous 
attend ! 

Sapeurs-Pompiers de NIEUL LE DOLENT 
Sergent-chef Maxime CHARRIER –  06 18 51 08 01 

maxime.charrier@sdis-vendee.fr 

Vous avez entre 18 et 50 ans,  

Ce casier vous 
attend ! 

Mairie
Horaires d’ouverture

du lundi au samedi  
de 8h30 à 12h. 

l’après-midi  
sur rendez-vous.

fermeture  
les 1ers samedis du mois.

N.B : le secrétariat sera 
fermé les samedis de 

juillet et d’août.

Coordonnées
Tél : 02 51 07 90 92

Fax : 02 51 07 95 63

Mail :  
mairie@nieul-le-dolent.fr 

Site web :  
www.nieul-le-dolent.fr

Rappel des horaires travaux bruyants
(en vertu de l’arrêté préfectoral du 12-07-2013)
• Jours ouvrables : de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h 30
• Samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
• Dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h

La musique et autre bruit ne doivent pas être excessifs 
à tout moment de la journée et de la nuit.

Evènements
Conformément aux directives 
gouvernementales, certaines activités 
sportives (sport sans contact) ont 
repris, dans le respect des protocoles 
sanitaires déclinés par les fédérations 
sportives. Par contre, nous n’avons 

pas d’autre choix que d’annuler la fête 
communale et le feu d’artifice prévus 
le 10 juillet. Les Jaunay’stivales, prévues 
initialement en juillet et en août sont 
également annulées. À noter que 
l’exposition du peintre Daniel BARON 
est reportée en septembre 2021.

Masques disponibles  
en mairie

A la suite de la distribution effectuée en mai, nous 
vous informons que des masques lavables restent 
disponibles gratuitement à la mairie.

Campagne de lutte contre  
les rats et les souris

Elle vous sera proposée début septembre. Un bon de 
commande sera à compléter (du 1er au 11 septembre) 
pour commander les produits qui seront retirés en 
mairie en octobre.
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